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L'an deux Mille Onze, le Lundi 11 Juillet
à dix huit heures trente minutes, 1ç Conseil
Municipal de la Ville de Saint-Laurent-du-
Maroni s'est réuni sous la présidenee de
Monsieur Léon BERTRAND, Maire, suite à
la deuxième convocation adressée le 05 Juillet
2011"

PRE§ENT§-: M. Léon BERTRAND, Maire -
Mme. Sophie CHARLES - M. Philippe JOAN
M. Laurent ADELAAR - Mme" Yvonne
VELAYOUDON - Mme. Bénédicte FJEKE -
M. Roland JOSEPH - M. Sylvio VAN DER
PIJL - Mme. Daniéla STOMP - M" David
CHEMINEL - Melle Lyvie CLATIDE - Mme.
Josette LO-A-TJON - M" Gilbert SAINTE-
LUCE - Mme. Cécile AIFRED - M. Michel
VER.DAN - Mme. Hélène PERRET -M"
Bernard SELLIER - Mme. Edmonde
MARTIN - M. Jean GONTRAND - M. Serge-
Aimé SAII.{T-AUDE - M. Jean-Paul
RANDOLPI{ - M. Jean-Elie PANELLE -

ABSENT§- _ __ÀYAN:[_. _pOr{NE
PROCI&$IQN:

Mme. Agnès BARDURY à Mme. Josette
LO-A-TJON - M. Gcrmain BALMOKOUN à
M. David CHEMINEL - M. Franck THOMAS
à M" Philippe JOAN - M. Bernard BRIEU à
M. Léon BERTRAND -

A§§ENLS_ ___EXCJS_E§ I l\{elle Jessie
BERTRAND - Mme. Diana JOJE-PANSA -
M" Patrick ARMEDE -

AD§ENT§.-. NAN--- E:LCU§E§ : Melie
Malaika ADAM - M. Jocelyn MADELEINE -
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date dtt 29 Juillet

20i0, les travaux nécessaires à l'entretien et à la réalisation des travaux de grosses

réparations de la voirie eommunale ont été confiés à la société M.T.I par marché à bons de

commandes avec un minimum cle 150 000 € et un maximum de 450 000 € porté à

550 000 € par avenant.

Ce marché notifié le 17 Août 20IA, comporte une clause de reconduction expresse qui doit

être validée par 1e conseil municipal et faire l'objet d'une décision de reconcluction.

Compte-tenu de la nécessité de poursuivre les travaux sur la voirie communale, il convient de

reconduire ce marché pour une année.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

- DECIDE DE PROCEDER à la reconduction du marché à la société M.T.I pour

l'entretien et les grosses réparations de la voirie communale pour une année ;

- AUTORISE Monsieur le N4aire ou sa première Adjointe à signer tout document

rapportant à cette opération.

Fait à Saint-Laurent-du-Maroni, les jour, mois et an que susdits.

P. EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
SAINT-LAURENT-DU-MARONI, le 12 Ju.illet 20 1 i

LE MAIRE


